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Le liquide de frein doit être changé tous les 2 ans. Pensez à vérifier régulièrement son niveau.

Avant de prendre la route, pensez à faire une révision ou un contrôle visuel de vos freins.

L’hiver favorise la corrosion sur le système de freinage. N’hésitez pas à faire contrôler vos 
freins pour rouler en toute sécurité.

NOS CONSEILS POUR DE 
BONS FREINS

Conseil n°1 : Adaptez votre vitesse

Conseil n°3 : Changez régulièrement le liquide de frein

Conseil n°2 : Checkez vos freins avant un long trajet

Conseil n°4 : Contrôle des freins après l’hiver

PROBLÈMES LORS DU FREINAGE 
CE QUI DOIT VOUS ALERTER ! 

MANQUE DE RÉSISTANCE 

DE LA PÉDALE DE FREINS

TRAJECTOIRE DEVIÉE 

PENDANT LE FREINAGE

VIBRATION & GRINCEMENT 

PENDANT LE FREINAGE

Rouler à une vitesse adaptée est la meilleure façon de garantir un freinage sûr. Rouler deux 
fois plus vite, c’est multiplier la distance de freinage par quatre !

Il faut dans tous les cas se rendre dans un garage 
ou un centre de freinage ATE pour rechercher la 

cause et faire réparer le défaut avec des pièces ATE.


